








L’art de concilier travail et vie privée

En Belgique, 63% des femmes et 72,2% des hommes sont actifs. En 
plus de leur travail, s’ajoutent souvent le soin des enfants, la prise en 
charge des personnes non autonomes ou la pratique d’une activité 
sportive ou culturelle. 

Inscrit dans une société dynamique et en continuel mouvement, le 
Service public régional de Bruxelles s’engage depuis longtemps pour 
permettre à son personnel de concilier efficacement leur vie profession-
nelle et leur vie privée, un principe présent dans sa Charte des valeurs. 

Le SPRB perçoit ce défi comme une condition de l’égalité réelle entre 
les femmes et les hommes. Aujourd’hui encore en Belgique, ce sont 
les femmes qui assument majoritairement les tâches domestiques, 
tandis que les hommes consacrent plus de temps à leur loisir. De 
plus, alors que le taux d’emploi des hommes augmente avec le 
nombre d’enfants, ce taux chute quand il s’agit des femmes (IEFH).

Le SPRB propose de multiples mesures de flexibilisation du travail, 
de prestations réduites mais aussi de solutions de garde d’enfants, 
autant d’outils précieux pour réguler les différences de genre et favo-
riser l’équilibre entre travail, vie de famille et activités de loisir.

Depuis le début de l’année 
2016, je suis en 4/5ème. En 

tant qu’agent de plus de 55 ans, je 
béné�cie de cette réduction de 
temps de travail dans le cadre de 
ma �n de carrière. Avant de faire 

la démarche, j’en ai parlé avec des collègues qui le 
faisaient et qui m’ont vraiment encouragé dans cette voie. 
J’ai donc choisi de couper ma semaine en deux et de ne 
pas travailler le mercredi. Je me sens vraiment plus reposé 
et donc plus ef�cace quand je retourne au travail�! 

Je suis entré au Service public régional de Bruxelles en 
2001, à 43 ans. J’ai passé dix ans aux ressources hu-
maines, d’abord à la formation puis à l’égalité des chances 
où j’ai eu l’opportunité de remplacer un collègue. J’étais le 
seul homme à l’époque, ça a évolué depuis�!

Frédéric 
gestionnaire de projets Qualité 
Bruxelles Coordination régionale (BCr)
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Je me sens plus reposé et 
donc plus efficace quand 

je retourne au travail
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Les prestations réduites

Le SPRB propose plusieurs possibilités de prestations réduites afin 
que chacun puisse moduler son emploi du temps selon ses besoins. 
Ces mesures visent à promouvoir un équilibre plus juste entre vie 
privée et vie professionnelle en permettant aux membres du person-
nel de consacrer plus de temps à leurs activités personnelles, que 
ce soit pour des raisons de santé, familiales ou pour pratiquer une 
activité de loisir. 

Inscrivant la responsabilité sociétale dans ses valeurs, le SPRB est 
convaincu que la conciliation entre le travail et la vie privée participera 
davantage à l’épanouissement de son personnel quand ces outils 
seront utilisés de manière équilibrée par les hommes et les femmes.

Les congés parentaux

Parce que le rôle de parents demande de la disponibilité, le SPRB 
encourage les parents ou les membres du personnel vivant en 
couple avec une personne venant d’accoucher à prendre différents 
congés liés à la parentalité. En ce qui concerne le congé de pater-
nité, d’une durée légale de dix jours rémunérés, le SPRB a choisi d’y 
ajouter quatre jours supplémentaires.

Les mesures de flexibilité du travail 

Les horaires variables

Afin que son personnel puisse moduler sa journée de travail à sa 
meilleure convenance, le SPRB propose un système basé sur 
l’horaire variable. En dehors des plages fixes où les employé-e-s se 
doivent d’être présent-e-s, des plages mobiles ont été instaurées 
durant lesquelles ils et elles peuvent organiser leur emploi du temps 
comme cela les arrange. Ces plages sont installées en début de 
matinée, en milieu de journée et en fin d’après-midi. Cette mesure 
facilite l’équilibre entre le travail et la vie privée, en permettant à cha-
cun de mieux gérer son temps. 

Le télétravail

Le SPRB offre depuis plusieurs années aux 
membres de son personnel la possibilité de 
télétravailler, c’est-à-dire de travailler à domicile. 

Cette alternative offre de multiples avan-
tages : moins de déplacements, une dimi-
nution du stress, des conditions et horaires 
de travail plus flexibles ou encore un moyen 
de mieux concilier le travail et les impératifs 
personnels.
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Congés de maternité et de 
paternité en 2015

Congés pour motifs impérieux 
d’ordre familial en 2015

Collaborateur-rices ayant pris des prestations réduites en 2015

39,6%25,4%

du personnel  
du sPRB 

Pourcentage de 
télétravailleur-ses 

en 2015

33,1%

111 20

48 6

32 13

18 9

Travail à temps partiel 131

Semaine volontaire de 4 jours 54

Interruption de carrière 45
Prestations réduites  

pour convenance personnelle 27

1222827 41



Les solutions de garde pour enfants 

La crèche de proximité 

Le SPRB met à disposition des membres du personnel ayant un ou 
des enfants une crèche de proximité située à Tour & Taxis. Cette 
crèche pouvant accueillir jusqu’à 35 enfants de moins de trois ans 
est ouverte à tout le personnel du SPRB. 

La réservation d’une place se fait par ordre d’arrivée des demandes, 
en prenant toutefois en compte la situation familiale du membre du 
personnel, par exemple la monoparentalité. Le prix se calcule sur 
la base des revenus des parents, afin que la structure puisse être 
accessible à tous. 

La garderie pendant les vacances scolaires

Pour les parents qui travaillent, la période des vacances scolaires 
peut parfois être synonyme de difficultés. Afin de résoudre ce pro-
blème, le SPRB propose une garderie active toute la journée pour les 
enfants de trois à douze ans. Des stages et animations variés sont 
proposés en collaboration avec une asbl spécialisée.

Le SPRB, d’égal à égale ! 

J’ai deux enfants que j’élève seule, ce qui veut dire 
très peu de temps pour moi-même et la nécessité 

d’un bon équilibre. Dans mon cas, le SPRB m’a beaucoup 
aidée. Je travaille en 4/5ème, ce qui me permet d’avoir un 
jour de congé le mercredi. Je profite de cette journée pour 
m’occuper de mon foyer et des tâches administratives le 
matin, et pour passer du temps avec mes enfants l’après-

midi. C’est indispensable 
pour moi. Sans cette possi-
bilité, je ne sais pas si j’au-
rais pu continuer à travailler. 

J’ai également la possibilité 
de télétravailler un jour par 

semaine que j’utilise très souvent le vendredi. N’habitant 
pas à Bruxelles, cela me permet de ne pas faire le trajet 
tous les jours et de pouvoir aller chercher mes enfants à la 
sortie de l’école. Et pour les vacances, il y a un système de 
garderie qui fonctionne bien !

Odile 
Coordinatrice en égalité des chances et diversité  
Bruxelles Pouvoirs locaux (BPL)
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Je travaille en 4/5ème,  
ce qui me permet de passer 
du temps avec mes enfants  



Conclusion

Le SPRB, d’égal à égale ! 
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Christian  
LAMOULINE 
Secrétaire général  
du SPrB

Norbert  
DE COOMAN 
Secrétaire général 
adjoint  
du SPrB

Chère collaboratrice, cher collaborateur,

En tant que Secrétaire général et Secrétaire général 
adjoint du Service public régional de Bruxelles, l’éga-
lité entre les femmes et les hommes a toujours été 
une priorité pour nous.

L’égalité entre les femmes et les hommes et la lutte 
contre les discriminations forment un sujet complexe 
qui doit être appréhendé à tous les niveaux de la 
chaîne, de la carrière aux conditions de recrutement 
en passant par la variété des métiers et de la forma-
tion.

Cette brochure nous a permis de constater, avec 
satisfaction et fierté, le chemin parcouru depuis plu-
sieurs années en matière d’égalité au sein de notre 
institution. Les statistiques mentionnées sont en 
constante évolution et témoignent d’une mixité gran-
dissante à tous les niveaux. Un changement de men-
talités est perceptible à travers les nombreuses ac-
tions de sensibilisation, de conscientisation, à travers 
les pratiques concrètes des managers ou encore les 
témoignages du personnel…

Ce chemin parcouru n’aurait pas été possible sans 
l’apport de notre personnel, sans l’implication du 
management, sans le soutien du Comité interne d’ac-
compagnement diversité et l’expertise de notre mana-
ger de la diversité. Nous les en remercions vivement ! 
Grâce à eux, notre institution évolue et s’approprie les 
valeurs d’égalité, de solidarité et de respect prônées 
par le Conseil de direction. 

Bien entendu, il reste encore des étapes à franchir et 
des préjugés à déconstruire. Il n’est donc pas ques-
tion de s’arrêter en si bon chemin !

Des recommandations ont été formulées dans le 
cadre d’une étude plus vaste sur laquelle cette bro-
chure s’est basée. Celles-ci nous permettront de 
cibler les actions à mener en matière de gender-
mainstreaming et de tendre davantage vers une plus 
grande égalité entre les femmes et les hommes, à la 
fois pour le bien-être de notre personnel, mais éga-
lement pour les citoyen-ne-s prêt-e-s à s’engager au 
sein de notre institution.

à elles et à eux, nous leur disons à bientôt peut-être ! 
Et à nos collaborateurs-trices, merci et bonne conti-
nuation tous ensemble !



service public régional de Bruxelles
Boulevard du Jardin Botanique 20, 1035 Bruxelles
T + 32 (0)2 204 21 11
www.servicepublic.brussels  
info@sprb.brussels

en savoir plus sur  
l’égalité entre femmes et hommes en Belgique

Institut pour l’égalité des femmes et des hommes 
(IeFH)

www.igvm-iefh.belgium.be
egalite.hommesfemmes@iefh.belgique.be

La Direction Égalité des Chances régionale  
du sPRB (equal.brussels) est là pour vous guider 

www.egalitedeschances.brussels
egalitedeschances@sprb.brussels
Facebook : Be equal be.brussels

Conseil pour  
l’Égalité entre les Femmes et les Hommes
www.adviesraad-gelijke-kansen.irisnet.be
info@goforequality.irisnet.be

Projet top skills du selor
www.selor.be 
topskillsFR@selor.be

Pour rejoindre le sPRB,  
consulter les offres d’emploi

Brujobs www.brujobs.irisnet.be 
beezy.brussels www.beezy.brussels 
www.publicjobs.brussels

si vous travaillez déjà au sPRB,  
d’autres ressources sont disponibles  
sur l’intranet

suivre le sPRB sur

Infos pratiques
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